Compte rendu du Conseil d’Etablissement du 11 février 2010-03-10

Présents:

Administration:

· M. Rabier

· Mme Marquerie

· M. Boucaud

· M. Michaud

Représentants des parents:

· Mme Aftret 

· Mme Løvstad

· Mme Jalut-Motte

Représentant des élèves:

· M. Francois Xavier Lefebure

Représentants des enseignants:

· M. Tabone

· Mme Monceyron

· M. Danchin

· Mme Rochette

Représentants du personnel:

· M. Crépin

Membres d’honneur (voix consultative):

· Mme Birkeland

· M. De Brisis

· M. Tobiassen

1. Secrétaire de séance: les parents élus se chargent de faire le compte rendu

2. Information sur la modification de la composition du CE

Suite au départ de M. Manches, Mme Cordon prend le poste de titulaire vacant.

3. Approbation du PV du CE du 5 novembre 2009

Après plusieurs modifications demandées par les différents participants, le PV du CE du 5 novembre 2009 est approuvé avec 11 voix pour et 1 abstention (sur 12 votants).
Les personnes ayant pris la parole pendant cette réunion du 5 novembre sont nommées: les participants discutent pour savoir s’il est nécessaire de nommer les personnes de facon si précise. Ce qui se fait en règle générale est de nommer les participants selon leur rôle (administration, représentant des parents, représentants des enseignants etc).

Il est proposé également d’envoyer le compte rendu en amont à tous les participants, de façon à pouvoir faire les petites modifications souhaitées avant la réunion suivante.

Mme Marquerie souhaite apporter quelques précisions suite aux discussions du 5 novembre. Pour ce qui concerne la possibilité d’obtenir des soutiens financiers publiques, le bydel apporte son soutien à certains projets culturels choisis, mais hors de ces projets choisis, il parait qu’il est très difficile d’obtenir un soutien financier.

Pour ce qui est de demander une participation  financière pour des voyages scolaires, ceci n’est pas possible dans les écoles publiques; par contre, la réponse n’est pas aussi claire pour les écoles privées. Une recherche est en cours sur ce sujet.

Les parents avaient d’autre part demandé la possibilité d’avoir une adresse mail pour le conseil d’école et pour le conseil d’établissement: l’adresse mail est créée pour le conseil d’école. Il faut prendre contact avec M. Tabone pour l’adresse pour le conseil d’établissement.

Une question est posée pour savoir si les points abordés en conseil du second degré seront résumés en conseil d’établissement (n’apparait pas à l’ordre du jour).

4. Approbation de l’ordre du jour

Les enseignants souhaitent ajouter un point à l’ordre du jour, celui de la carte des emplois des personnels résidents et expatriés.

Les parents ont des questions par rapport au calendrier scolaire.

5. Bilan du Conseil d’Ecole n. 2

M. Rabier fait un compte rendu rapide de la seconde réunion du Conseil d’Ecole qui a eu lieu le 3 février 2010.

Le PV du conseil d’école précédent a été approuvé.

Les participants ont discuté du calendrier scolaire, mais nous reviendrons sur ce sujet plus tard.

- Norvégien:

L’amélioration de l’enseignement du norvégien a ensuite été longuement discutée. 

Actuellement les enfants ont 2X30’ en maternelle et CP, 2X55’ du CE1 au CM2.

M. Rabier propose  de passer dès la rentrée prochaine à 2X45’ de la maternelle au CP pour avoir des séquences plus longues et fructueuses.

Les  représentants des parents d’élèves aimeraient avoir  une  3e séance de norvégien hebdomadaire. Cette proposition, qui fera passer la semaine de 25 heures de cours à 26 heures, sera discutée dans les prochains conseils de cycles. Elle devra être également budgétisée. 

Sont également discutées les possibilités de créer un niveau de plus en norvégien, pour les enfants ayant un niveau non débutant mais pas courant, ainsi que la possibilité d’enseigner certaines matières en norvégien.

Les parents émettent le souhait que l’enseignement des langues soit revu à fond, avec programme, matériel à disposition intégration dans l’équipe des enseignants. Ce qui veut dire qu’il faut une personne responsable de coordonner ces cours.

Un enseignant souhaite toutefois faire remarquer que le passage de la semaine de 25 à 26 heures n’est pas forcément bien pour les enfants, surtout les plus jeunes.

La question sur l’enseignement du norvégien sera discutée au sein du conseil de cycle, conseil des maîtres, conseil d’établissement et un vote sera fait au sein du conseil de gestion.

Il y aura au total 5 enseignants de norvégien l’année prochaine, ce qui représentera la plus grosse équipe disciplinaire de l’école.  

- Anglais:

Pour ce qui est de l’anglais, la question d’un 3ème niveau est à l’étude. Le souhait des parents est que l’enseignement de cette langue soit également renforcé. 

- Autres:

Des informations ont été données aux parents en ce qui concerne la maternelle (dont on va parler plus loin), les AES et le Club Vacances. 

La fête du 17 mai est pilotée comme chaque année par les parents de CM2, et la kermesse aura lieu le 5 juin, pilotée par M. Boutin. Un budget prévisionnel a été présenté pour 2010. La question est posée de savoir ce qui est fat des bénéfices des kermesse, et par exemple de celle de 2009. 

Enfin les parents ont souhaité discuter de certains problèmes de discipline survenus en classes de CM1 et CM2. Les parents veulent être plus impliqués et mieux informés de ces problèmes, et ce le plus en amont possible. 

Des parents avaient fait la demande de pouvoir servir des repas chauds, mais, après avoir été étudiée, il s’avère que cette requête ne peut être mise en place dans les locaux actuels, faute de place et à cause d’une logistique trop compliquée.

La question de la garderie et de l’étude n’a pas pu être abordée faute de temps. 

Enfin un parent mentionne le problème rencontré par plusieurs parents pour joindre l’école en cas de retard pour chercher ses enfants. Il est important qu’un secrétariat soit permanent et disponible tous les après-midi jusque l’heure de fermeture de l’école.

6. Calendrier scolaire 2010-2011

Mme Marquerie mentionne que la question du calendrier scolaire a suscité beaucoup de discussions, et que les avis sont très partagés et différents sur ce point, d’où la difficulté d’arriver à un consensus.

Une commission de travail s’est d’abord réunie fin janvier, puis les discussions se sont poursuivies lors du conseil d’école et du conseil de second degré.

Tout le monde est d’accord pour dire que tous les calendriers présentés sont mieux que celui de l’année en cours (avec vacancs de Paques+vacances de printemps séparées).

Lors de la commision de travail, deux journées de planning avaient été enlevées de la proposition initiale, à la demande des parents.

Les demandes des parents ont pu être contradictoires, certains parents préférant par exemple des semaines complètes aux demi semaines.

L’école a essayé de coller le plus possible aux vacances norvégiennes pour le calendrier 2010-2011, et les enseignants du 1er degré insistent sur le fait que les enfants reviennent fatigués des vacances si elles sont trop courtes. Selon les enseignants, les deux périodes les plus difficiles pour les enfants sont entre la Toussaint et Noel, et entre Noel et février. D’où l’importance selon eux d’avoir deux périodes longues de vacances à la Toussaint et en février. Les vacances de Noël sont des vacances fatigantes (avis des enseignants).

Les parents avaient demandé quels étaient les nombres minimum et maximum de jours travaillés sur une année scolaire, en se basant sur la semaine de 25 heures que nous avions actuellement. La réponse avait été donnée en conseil d’école: 864 heures minimum (=172 jours minimum) et 936 heures maximum (=187 jours maximum). Les propositions actuelles sont basées sur 177 jours travaillés environ.

Les parents expliquent que la 1ère solution présentée (2 semaines Toussaint, 2 semaines+1 jour Noel, 2 semaines fevrier, 1 semaine +1 jour Paques) est la solution ’la pire’ qui leur a été présentée. Très peu de parents qui ont en effet un travail à temps plein ne peuvent prendre de vacances à la Toussaint (complètement hors saison par rapport aux Norvégiens), et peu arrivent à en prendre en février. Ce qui veut dire que ces enfants vont devoir aller en Club Vacances deux semaines complètes à ces périodes là, ce qui n’est certes pas idéal pour les enfants, et qui va en plus coûter très cher aux parents concernés (surtout quand il s’agit de familles avec plusieurs enfants à l’école).  

La 2ème solution présentée est ainsi un peu mieux, dans la mesure où elle est plus équilibrée entre février et Pâques. Presque tout le monde prend des vacances à Pâques.  

Par contre, un parent d’élève demande pourquoi la proposition présentée par les parents lors du conseil d’école, proposition qui avait obtenu le soutien de tous les parents, n’est présentée au conseil d’établissement. 

Après de longues discussions, un vote a été fait, avec les résultats suivants:

Total votants: 13

Votes pour 1ère solution (2 semaines Toussaint, 2 semaines+1 jour Noel, 2 semaines février, 1 semaine +1 jour Paques): 7

Votes pour 2ème solution (2 semaines Toussaint, 2 semaines+1 jour Noel, 10 jours février, 2 semaines Paques): 5

Absentions: 1

La 1ère proposition a donc été retenue.

7. Préparation de rentrée: 

· tableau de répartition des matières et disciplines pour information

Le tableau de répartition des matières et discipline est présenté aux participants.

Il est approuvé avec 12 voix pour.

· Vote sur une nouvelle organisation en norvégien

La proposition d’enseignement d’art plastique en norvégien est également approuvée à 12 voix pour.

8. Mise en oeuvre du questionnaire de satisfaction préalable au plan anti mobbing

Une enquête officielle doit être menée auprès des élèves du CM2 à la Seconde, sous la forme d’un questionnaire de satisfaction.   On pourra avoir des données statistiques par age, classe, sexe.  

Ce questionnaire avait été discuté dès 2005, sans aucun suivi fait ensuite, alors que cette enquête est obligatoire pour toutes les écoles en Norvège. 

Une question est posée, à savoir pourquoi cette enquête ne pourrait pas intégrer plus le primaire, sachant que les problèmes de mobbing commencent très tôt et se poursuivent d’année en année.

Un courrier a d’ailleurs été reçu par Mme le Proviseur au sujet du cas d’une èlève. Ce cas est suivi de façon très sérieuse.

Tout le monde est d’avis que le sujet du mobbing est très important et doit être traité avec beaucoup de sérieux. 

Il faut travailler sur la définition de ce terme: qu’est ce que le mobbing en fait? Qu’est-ce qui est accepté et qu’est-ce qui ne l’est pas. Puis lancer un plan anti-mobbing avec des actions concrètes, et surtout être réactif, ne pas laisser passer/attendre.

9. Charte éducative et charte TICE: vote

· Une charte éducative mise à jour est présentée aux parents

La question de la liberté des 3èmes pendant la pause repas est posée et revient chaque année. Il sera demandé une autorisation spéciale des parents à ce sujet en début d’année. 

Les punitions collectives ne sont normalement pas admises. Cette règle est une bonne règle, mais certains parents peuvent témoigner sur le fait que ce type de punition est utilisé de temps en temps (par exemple par rapport au sport).

Pour ce qui est des punitions individuelles, les parents souhaiteraient que les enseignants principaux soient mis au courant lorsque des élèves reçoivent des punitions d’autres qu’eux (par ex surveillants ou enseignants de langue).

La précision suivante est ainsi apportée: ’Le responsable de l’équipe pédagogique est informé.’

Le CDI sera ouvert à temps plein en 2010/2011
La charte modifiée est ainsi approuvée avec 12 voix pour.

· Une charte TICE est également présentée, et votée avec 12 voix pour.

10. Nouveau fonctionnement de la maternelle: pour information

A partir d’août 2010, la maternelle fonctionnera complètement sur le modèle d’un barnehage norvégien, à savoir une ouverture sur 10 mois et demi (ce qui veut dire une fermeture à Noël, 3 jours à Pâques, et un mois l’été).

Le tarif sera égal au ’maks pris’, et inclura à la fois la garderie et les vacances.

11. Carte des emplois: changement

Suite au départ d’un enseignant expatrié, la carte des emplois va être modifiée.

Alors que la carte des emplois était de 3 expatriés et 19 résidents jusque là, elle va passer à 2 expatriés seulement et 20 résidents, car l’AEFE ne peut pas remplacer le poste d’expatrié.

L’école va faire une demande de dédommagements par rapport à cette perte de poste.

Le conseil d’établissement prend acte.

Autres questions concernant le second degré et qui ont été discutés en conseil du second degré:

· le poids des cartables: 6 à 8 kilo par cartable

L’école informe qu’elle s’occupera de l’achat de papier/matériel avant la rentrée, de façon à éviter à ce que les parents aient à se charger de cela

· emplois du temps: les parents auraient souhaité que ceux ci soient prêts avant les vacances d’été. Ce n’est pas possible, mais ils seront prêts le 20 août. Il est important d’essayer de proposer aux enfants des emplois du temps équilibrés (avec des horaires adaptés à la vie en Norvège et des journées équilibrés).
La séance est close à 19h50
